
ROGERS ACCUEILLE SON NOUVEAU  
CHIEF LEGAL AND COMPLIANCE EXECUTIVE

Rogers, le 5 août 2022. Le Groupe Rogers a annoncé la nomination d’Arvin Halkhoree au poste  
de Chief Legal and Compliance Executive, avec une prise officielle de ses nouvelles fonctions  
le lundi 1er août 2022. Arvin Halkhoree dirige ainsi dorénavant le service juridique ainsi que celui  
du Company Secretariat de Rogers.

Désormais Chief Legal and Compliance Executive du Groupe Rogers depuis le 1er août, Arvin Halkhoree était 
jusqu’à récemment Partner-Barrister au sein du cabinet Juristconsult Chambers, faisant partie du réseau  
DLA Piper Africa. Avant de rejoindre ce cabinet en 2014, Arvin était le Managing Director de  
NS Management Ltd, une management company du groupe Veling, qui se spécialise dans la location d’avions.

Avocat depuis janvier 2008, il est titulaire d’un master en droit avec une spécialisation en droit de l’informatique 
et des communications de l’université Queen Mary de Londres. Arvin a obtenu son LLB avec mention « First Class 
Honours » à l’université de Maurice (UoM) en 2004. Il est également titulaire d’un Master en administration des 
affaires (MBA) avec une spécialisation en services financiers. Arvin a aussi suivi des cours dans le domaine de 
l’innovation auprès de l’INSEAD.

Ses domaines d’expertise incluent le droit des entreprises, le droit commercial, mais aussi le droit de l’aviation,  
des technologies, des télécommunications et des services financiers, ainsi que la conformité.  
S’appuyant également sur sa connaissance approfondie des technologies émergentes - notamment 
FinTech, Blockchain, crypto-monnaies et NFT – il a conseillé plusieurs clients sur les aspects juridiques  
et réglementaires de celles-ci.

« La fonction juridique n’évolue pas en vase clos. L’intérêt d’Arvin pour la stratégie d’entreprise, son 
expertise multifacette et sa connaissance approfondie des innovations axées sur la  technologie permettront 
au Groupe d’accélérer la transformation de ses activités », fait ressortir Philippe Espitalier-Noël,  
Chief Executive Officer de Rogers.
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Formateur enregistré auprès de la Mauritius Qualifications Authority, Arvin anime régulièrement des ateliers 
publics et des séminaires axés sur le droit des entreprises, la FinTech, le droit des technologies, la cybersécurité 
ou encore la conformité en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme  
(Anti-Money Laundering and Combating the Financing of Terrorism - AML/CFT). Conférencier, tant au 
niveau local qu’international, il a également dispensé des cours destinés aux juristes à l’Institute of Judicial  
and Legal Studies.

« Je suis très honoré de la confiance que le Groupe Rogers place en moi. C’est un nouveau tournant que prend ma 
carrière professionnelle. Je suis de nouveau en entreprise après avoir passé huit ans dans un cabinet d’avocats. 
C’est une nouvelle aventure pour moi », declare Arvin Halkhoree. « Je suis confiant que l’expérience que j’ai acquise 
pendant ces quinze dernières années au barreau mauricien me permettront de relever les défis qui m’attendent. 
J’ai hâte d’intégrer l’équipe de Rogers et de collaborer avec les différentes filiales du Groupe. »
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